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Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 11/09/2020
Compte rendu affiché le : 22/09/2020
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gaël PERDRIAU, M. Gilles ARTIGUES, Mme Siham LABICH,  M. Jean-Pierre  BERGER, Mme Nora 
BERROUKECHE, M. Patrick MICHAUD, Mme Nicole PEYCELON, M. Paul CORRIERAS, Mme Christiane 
MICHAUD-FARIGOULE, M. Frédéric DURAND, Mme Nadia SEMACHE, M. Marc CHASSAUBENE, Mme 
Marie-Christine BUFFARD, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Pascale LACOUR, M. Charles DALLARA, Mme 
Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme Nicole  AUBOURDY,  M.  Claude  LIOGIER,  Mme Delphine 
JUSSELME,  M.  Lionel  BOUCHER  (Présent  jusqu'au  point  n°88  de  l'ordre  du  jour),  Mme  Marie-Eve 
GOUTELLE,  Mme  Maryse  ZOFFO,  M.  Jacques  PHROMMALA,  Mme  Marie-Jo  PEREZ,  M.  Jean-Noël 
CORNUT,  M.  Jean-Pierre  KOTCHIAN,  Mme  Dominique  MANIN,  M.  Alain  SCHNEIDER,  M.  Georges 
HALLARY,  M.  Jacques  GUARINOS,  M.  Robert  KARULAK,  Mme  Catherine  ZADRA,  Mme  Véronique 
FALZONE,  M.  Abdelouahb  BAKLI,  Mme  Brigitte  REGEFFE,  M.  Thierry  NITCHEU,  Mme  Laurence 
RICCIARDI, Mme Catherine GROUSSON, M. Gabriel DE ALMEIDA, Mme Anne-Sophie RIOU, Mme Diarra 
KANE, Mme Laura CINIERI, Mme Fanny RIVEY, M. Tom PENTECOTE, Mme Cyrine MAKHLOUF, Mme 
Danielle TEIL, M. Jean DUVERGER, Mme Christel PFISTER, M. Olivier LONGEON, M. Michel NEBOUT, M. 
François BOYER, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Ali RASFI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Julie TOKHI, M. 
Pierrick COURBON, Germain COLLOMBET

Secrétaire de séance
Mme Maryse ZOFFO

 Rappel et références
La Ville  de Saint-Étienne  soutient  les  acteurs culturels  du territoire  (arts  plastiques,  spectacle 
vivant, chaîne du livre...) tant du point de vue de l'aide à la création que de la promotion de la 
médiation  auprès des publics  les plus larges.  Elle  encourage les projets  interdisciplinaires  qui 
permettent  aux  Stéphanois  de  s'approprier  de  nouvelles  formes  d'expression  artistique  et  de 
découvrir  la  diversité  des acteurs culturels  sur  le  territoire.  Pour  conforter  et  développer  cette 
politique et apporter un soutien à la création artistique, la Ville accueille régulièrement des auteurs 
en résidence.

Les Archives Municipales de Saint-Étienne occupent une place singulière dans le paysage culturel 
stéphanois.  Au-delà des missions administratives et patrimoniales, les archives répondent à des 
enjeux citoyens. A travers des projets d'action culturelle et de médiation, elles facilitent la mise en 
avant d'une histoire commune et le lien avec les populations.



En 2020, les Archives Municipales, dans le cadre de ses missions de valorisation des fonds et de 
l'histoire de la Ville, accueillent en résidence deux auteurs de bandes dessinées.

 Motivation et opportunité
Les Archives Municipales ont diffusé au printemps 2020 un appel à projets. Le jury a retenu deux 
auteurs  ayant  répondu  conjointement.  Pour  ces  deux  auteurs,  cette  résidence  leur  offre  la 
possibilité d'approfondir leurs connaissances de l’histoire de la ville, mais aussi de travailler avec 
de  nouveaux  partenaires  culturels,  sociaux,  éducatifs  mais  également  des  chercheurs.  Cette 
résidence leur apporte ainsi une visibilité plus importante dans le paysage des acteurs culturels de 
la Ville.

Le jury de sélection a retenu Domizia TOSATTO et Baptiste DEYRAIL. Leur dernière publication 
Le Fond du Jour est un livre collectif issu d'une résidence artistique au Musée de la Mine de Saint-
Étienne. Leur pratique des résidences d'auteurs, leur connaissance de l'histoire de la Ville et leur 
expérience dans l’animation d'ateliers avec différents publics ont convaincu le jury de l'intérêt de 
leur candidature.

Les actions de médiation et d'action culturelle menées dans le cadre de la résidence poursuivront 
les objectifs suivants : donner de la visibilité à un processus création auprès des publics, participer 
à un travail de développement culturel autour de la bande dessinée et valoriser l'histoire de la Ville 
à  travers  la  diffusion  des  documents  d'archives.  Ainsi,  pour  le  public,  cette  résidence  sera 
l'occasion de rencontres avec les auteurs : les temps d'ateliers avec les publics s'appuieront sur la 
découverte de techniques de dessin, gravure, mise en récit... et contribueront à l'avancement du 
projet.

Cette résidence s'inscrit dans le cadre de l'événement à la formation condorcet du 26 au 28 aôut.
initié  par  le  Ministère  de  la  Culture,  qui  vise  à  soutenir  et  valoriser la  bande  dessinée  sur 
l’ensemble des territoires et pour tous les publics. A ce titre, la résidence Sainté, histoire dessinée.  
La  BD  s'invite  aux  archives bénéficie  d'une  subvention  de  9  000  €  versée  par  la  Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC).

 Contenu
Domizia TOSATTO et Baptiste DEYRAIL sont invités en qualité d'auteurs en résidence de création 
et de médiation jusqu'à la fin de l'année 2020.
La convention d'objectifs à intervenir entre la Ville de Saint-Étienne et les auteurs en résidence 
précise les attendus et les engagements des deux parties (médiation, rendus, financement).

Durant leur résidence, les auteurs consacreront un tiers de leur temps de travail à la recherche aux 
archives, un tiers à la médiation culturelle et un tiers à l'écriture du récit et à la réalisation de  
planches. Une exposition valorisant le fruit du travail réalisé pendant la résidence sera notamment 
présentée aux Archives Municipales à partir de novembre 2020.

En contrepartie de leur travail de création et des actions de médiation, la Ville leur versera une 
bourse  d'un  montant  de  10  000  €,  selon  les  modalités  définies  dans  la  convention.  Une 
rémunération spécifique de 1 000 € est également prévue dans le cadre des ateliers menés avec 
le Centre Hospitalier Universitaire (CHU) dans le cadre du dispositif Culture et Santé. Le coût total 
du projet pour la Ville de Saint-Étienne se monte à 36 000 €, se décomposant ainsi :

• Rémunération des auteurs : 11 000 €
• Exposition : 5 000 €
• Masse salariale : 20 000 €

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Étienne.



 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement) 36 000,00 €

Département

Région

État 9 000,00 €

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 36 000,00 € 9 000,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 27 000,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
- approuver la convention d'auteur en résidence de création et de médiation à intervenir avec Mme 
Domizia TOSATTO et M. Baptiste DEYRAIL, dont un exemplaire restera joint au présent dossier,
-  autoriser  M.  le  Maire  ou  son  représentant,  adjoint  ayant  reçu  délégation,  à  signer  cette 
convention ainsi que tous les actes afférents,
- imputer la dépense et/ou la Recette :

Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses BP 2020 67 6714

BP 2020 '012 divers

BP 2020 '011 divers

Recettes BP 2020 74 74718

 Décision

Proposition adoptée
59 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)

Détail des votes
Votes pour
M. Gaël PERDRIAU , M. Gilles ARTIGUES , Mme Siham LABICH , M. Jean-Pierre BERGER , 
Mme  Nora  BERROUKECHE  ,  M.  Patrick  MICHAUD  ,  Mme  Nicole  PEYCELON  ,  M.  Paul 
CORRIERAS ,  Mme Christiane  MICHAUD-FARIGOULE ,  M.  Frédéric  DURAND ,  Mme Nadia 
SEMACHE  ,  M.  Marc  CHASSAUBENE  ,  Mme  Marie-Christine  BUFFARD  ,  M.  Samy  KEFI-
JEROME , Mme Pascale LACOUR , M. Charles DALLARA , Mme Brigitte MASSON , M. Denis 
CHAMBE , Mme Nicole AUBOURDY , M. Claude LIOGIER , Mme Delphine JUSSELME , M. Lionel 
BOUCHER , Mme Marie-Eve GOUTELLE , Mme Maryse ZOFFO , M. Jacques PHROMMALA , 
Mme Marie-Jo PEREZ , M. Jean-Noël CORNUT , M. Jean-Pierre KOTCHIAN , Mme Dominique 
MANIN , M. Alain SCHNEIDER , M. Georges HALLARY , M. Jacques GUARINOS , M. Robert 
KARULAK , Mme Catherine ZADRA , Mme Véronique FALZONE , M. Abdelouahb BAKLI , Mme 
Brigitte  REGEFFE  ,  M.  Thierry  NITCHEU  ,  Mme  Laurence  RICCIARDI  ,  Mme  Catherine 



GROUSSON , M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Anne-Sophie RIOU , Mme Diarra KANE , Mme 
Laura CINIERI , Mme Fanny RIVEY , M. Tom PENTECOTE , Mme Cyrine MAKHLOUF , Mme 
Danielle TEIL , M. Jean DUVERGER , Mme Christel PFISTER , M. Olivier LONGEON , M. Michel 
NEBOUT  ,  M.  François  BOYER  ,  Mme Isabelle  DUMESTRE  ,  M.  Ali  RASFI  ,  Mme Laetitia 
VALENTIN , Mme Julie TOKHI , M. Pierrick COURBON , Germain COLLOMBET

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


